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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 13 OCTOBRE 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Maryse DELASSUS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, M. Daniel MACIEJASZ, Mme Blandine DRAIN,
Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY,
M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence  LOUCHAERT,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme
Karine GAUTHIER, M. Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY,
M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, Mme Carole
DUBOIS, M. Olivier BARBARIN, M. Etienne PERIN, Mme Maryse DELASSUS, M. Claude
BACHELET,  Mme  Stéphanie  RIGAUX,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Alexandre
MALFAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE, M.
Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, M.
René HOCQ, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s)  :  Mme  Mireille  HINGREZ-CÉRÉDA,  Mme  Valérie  CUVILLIER,  M.  Pierre
GEORGET, Mme Zohra OUAGUEF, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Bruno COUSEIN,
M. Philippe FAIT, M. Frédéric MELCHIOR.

Assistant également sans voix délibérative : M. Bertrand PETIT, M. Jean-Marc TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Michel DAGBERT.

APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT (AMI): SOUTIEN À L'INVESTISSEMENT
HABITAT INCLUSIF 2025

(N°2025-419)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et, notamment, ses articles L.281-1 à L.281-
5 ;
Vu le  Règlement  (UE)  2021/241  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  12/02/2021
établissant la facilité pour la reprise et la résilience ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2023-530 du Conseil départemental en date du 04/12/2023 « Schéma
Autonomie 2023 - 2027 : Vivre en autonomie dans un département inclusif » ;
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Vu la délibération n°2022-503 du Conseil départemental en date du 12/12/2022 « Agir avec
vous  pour  l’épanouissement  de  tous  dans  le  Pas-de-Calais  –  pacte  des  solidarités
humaines » ;
Vu la  délibération  n°2022-416  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  17/10/2022
« L'habitat inclusif : création de l'Aide à la Vie Partagée (AVP) » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 2ème commission « Solidarités humaines » rendu lors de sa réunion en date du
29/09/2025 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

De valider la liste des 3 projets d’habitats inclusifs, proposée en annexe 1 et selon les
modalités exposées au rapport joint à la présente délibération.

Article 2 :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département, l’annexe 1 correspondant aux habitats inclusifs proposés à la Caisse
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) au titre du soutien à l’investissement,
jointe à la présente délibération.

Article 3   :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département, le cadre d’adhésion de l’appel à manifestation d’intérêt 2025 relatif au
soutien à l’investissement des habitats inclusifs, dans les termes du projet  joint  en
annexe 2 à la présente délibération.

2 / 3



Article 4   :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à  transmettre, au nom et pour le
compte du Département,  à la  CNSA la candidature du Département  à cet  appel  à
manifestation d’intérêt et les  annexes 1 et 2 visées aux articles 2 et 3 de la présente
délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix (Groupe Socialiste,  Républicain et  Citoyen ;  Groupe Communiste et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 13 octobre 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Soutien à l'investissement Habitat inclusif CNSA 2025

Département : 

Date :

Code unique projet (tel que 

référencé dans l'annexe 3 -

Programmation AVP de 

l'accord tripartite : 

CD_XX_AAAA_N°)

Nom du 

projet
CP Ville Nom Nom Nom

CD_62_2022_29 La menuiserie 62980 Noyelles-les-vermelles ARTABAN ARTABAN NON CONNU 7 1 Oui Non 33 663,67 € 10 761,57 € Non

CD_62_2022_2 habitat inclusif 62138 Billy-berclau GAPAS Maisons et cités NON CONNU 6 1 Oui Non 6 645,39 € 6 645,39 €                           Non

CD_62_2022_6 habitat inclusif 62800 Liévin L'ilôt Bleu l'ilôt Bleu NON CONNU 6 1 Oui Non 63 826 € 63 826 € Non

TOTAL 19 3 104 135,06 €                   81 232,96 €

Vu le cadre d’adhésion signé par la CNSA le 10/07/2025

Vu la décision du Directeur général de la CNSA suite au dépôt des candidatures pour l'édition 2025.

La plupart des 

habitants vivent -ils 

déjà dans l'HI ?

Si non, d'où viennent les 

habitants (pour la 

plupart d'entre eux ) ?

Habitat concerné 

(prendre comme référence l'adresse de l'espace commun)

Auto-financement 

(3)

Participation des 

habitants (actuels ou 

futurs) dans le projet 

immobilier (2)

Porteur de l'Habitat inclusif

(nom du porteur à qui est/sera versé l'AVP)

Annexe 1. Recensement des Habitats inclusifs concernés   

Signature de l'annexe 1 par le 

Président du Conseil 

départemental ou personne 

dûment habilitée :

Nombre de 

logements 

individuels 

concernés par le 

soutien à 

l'investissement (1)

Montant du soutien CNSA 

sollicité (€)

Montant total des 

travaux  du projet (€)

Nombre d'espace 

communs 

concernés par le 

soutien à 

l'investissement

Propriétaire des murs de l'HI

Maitre d'ouvrage

(s'il est connu au moment du dépôt 

de candidature et s'il est différent du 

Porteur 3P)



1 Non Non dotation Qualitel Oui Oui Oui Non Oui Non Non Oui

Réaménagement de l'espace commun après une réfection des murs, élargissement des 

passages, baie vitrée adaptée . L'installation d'un coin café aux normes PMR avec une partie 

modulable va permettre une meilleure fréquentation de la salle et des temps de partage, 

l'accessibilité des axes de sorties pour fauteuils motorisés incitera à sortir davantage, la 

finalité est de viser une transformation en tiers-lieux. L'ajout de stores enrouleurs et d'une 

box connectée amélioreront l'autonomie des habitants.

Non Non Non Oui Oui Non Non Oui Non Oui

Les habitants ont pour souhait d'investir le jardin tel que mentionné dans leur PVSP pour ce 

faire, aux regards de l'handicaps moteur des locataires  : il est impératif de sécuriser les 

accès, d'installer des rampes de seuil, necessité d'installer un tapis métalique pour la 

circulation sur gazon, des jardinnières surélevées PMR, un abri de jarin, store banne et 

cheminement lumineux et éclairage du jardin (box intelligente/déctecteur de mouvement, 

projeteurs etc) .

Non Non mars-26 juin-26 Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui Non

La colocation vit dans une ancienne maison de 330m² à entretenir pour rendre cet habitat 

plus performant vis-à-vis des normes actuelles et du coûts pour les charge liées à l'energie 

par les locataires. Une réhabiliatation façade/toiture avec pose de panneaux solaires et 

remise aux normes electiques va permettre d'ajouter de la domitique dans l'habitat et 

permettre aux locataires un confort nocturne grâce aux volets occultants indipensables pour 

les personnes atteintes d'autisme. Une création de sanitaire est aussi prévue dans cette 

bâtisse de trois étage.

Description synthétique des travaux

Espace de l'habitat concerné par les travaux

Autre (préciser)
Extérieur (jardin, 

terrasse, …)

Espace de circulation 

(couloir, hall d'entrée, …)

Logement individuel 

des personnes (Salle 

d'eau, WC, chambre)

Espace commun 

(nécessaire au PVSP :  

cuisine et/ou salon et/ou 

espace extérieur de 

l'habitat)

Annexe 1. Recensement des Habitats inclusifs concernés   

Financement du 

CD

Financement 

membres de la 

CFHI (hors CD)

Autre(s) financeur(s)

Co-financeurs envisagé(s)

Si les travaux concernent un ou 

plusieurs espace(s) commun(s) où 

se déroulera le PVSP : la cohérence 

des travaux avec le PVSP a été 

étudiée et est confirmée ?
Réhabilitation

Solution 

technologique

Nombre de co-

financeurs envisagés

Calendrier prévisionnel 

Date de fin des 

travaux  (mois année)

Si vous avez l'info, 

date de démarrage 

des travaux (mois 

année)

Accessibilité



















DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Solidarités
Direction de l'Autonomie et de la Santé
Service des Dynamiques Territoriales et Stratégies

RAPPORT N°48

Territoire(s): Artois, Lens-Hénin 

Canton(s): Tous les cantons des territoires 

EPCI(s): Tous les EPCI des territoires 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 13 OCTOBRE 2025

APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT (AMI): SOUTIEN À L'INVESTISSEMENT
HABITAT INCLUSIF 2025

Afin  de  soutenir  la  dynamique  de  déploiement  de  l’habitat  inclusif,  offre
alternative  et  intermédiaire  à  l’hébergement  en  établissement,  et  de  favoriser
l’investissement immobilier,  la  Caisse Nationale de Solidarité  pour l’Autonomie (CNSA) a
lancé,  pour la 4ème année consécutive,  en juillet  2025, un Appel à Manifestation d’Intérêt
(AMI)  auquel  les  Départements,  chefs de  file  de  l’habitat  inclusif,  ont  la  possibilité  de
candidater.

Dans cette édition,  la  CNSA mobilise une enveloppe globale de 7 millions
d’euros équitablement répartie entre : son plan d’aide à l’investissement de 2025 qui poursuit
la démarche entamée par le Ségur en faveur des personnes âgées et le fonds d’appui à la
transformation de l’offre issu des instructions du 7 décembre 2023 relatives à la mise en
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions à destination des personnes en
situation de handicap.

L’objectif  est  d’attribuer  une  subvention,  allant  jusqu’à  100 000  euros  par
habitat inclusif, aux porteurs de projets, inscrits dans la programmation départementale de
l’Aide à la Vie Partagée (AVP), ayant identifié la nécessité d’effectuer des travaux entrant
dans au moins deux des trois catégories prévues dans le cadre d’adhésion, à savoir :

 La  réhabilitation du  bâti,  des  logements  individuels,  des
espaces  partagés.  Cela  peut  concerner  notamment :  le  changement  des
menuiseries, la réfection des façades ou de la toiture, le ravalement, la rénovation
énergétique, la climatisation etc.

 L’accessibilité des salles d’eau, des toilettes, des cuisines,
… et  tout  ce qui  est  nécessaire à la  circulation (supports de barres amovibles,
rampe d’accès), l’installation d’un ascenseur etc.

 Les solutions connectées ou technologiques solidaires
du bâti,  comme par exemple : des capteurs de mouvement, de la domotique,
des chemins lumineux, de l’éclairage adapté etc.
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Les montants par catégorie ne sont pas définis par la CNSA, la répartition
entre les travaux est laissée au libre choix des porteurs.

Cette démarche s’inscrit pleinement dans le Pacte des Solidarités Humaines
2022-2027 (Ambition n° 11 « Développer de nouvelles formes d’habitat  favorisant  le lien
social  »)  et  dans le  schéma départemental  de  l’autonomie 2023-2027 (Engagement  n°2
«Répondre aux besoins des personnes vivant à domicile et à ceux qui les accompagnent »).

Pour rappel en 2023 et 2024, 4 porteurs d’habitat inclusif ont été soutenus
pour un montant total de 298 189,00 euros (délibérations de la Commission permanente des
12 juin 2023 et 27 mai 2024).

Pour cette édition 2025, les services départementaux ont identifié au sein de
la programmation AVP précitée,  3 projets  (annexe 1)  répondant  aux critères et  dont  les
dépenses totales prévisionnelles en investissement seraient de 81 232,96 €, compensées à
100% par la CNSA en un versement unique.

Il s’agit de :

- L’association  ARTABAN/GCSMS  Pays  de  l’Artois  pour  l’habitat  « la
menuiserie »  à  Noyelles-les-Vermelles,  à  hauteur  de  10 761,57  euros
(1 982,73 euros en réhabilitation, 5 490,98 euros en accessibilité et 3 287,86
euros en solutions connectées).

- L’association GAPAS Solutions Alternatives, pour l’habitat de Billy-Berclau, à
hauteur de 6 645,39 euros (4 202 euros en accessibilité et 2 443,39 euros en
solutions connectées).

- L’association  « L’ilôt  Bleu »  pour  sa  colocation  de  Liévin,  à  hauteur  de
63 826 euros (41 727 euros en réhabilitation, 9 646 euros en accessibilité
et 12 453 euros en solutions connectées).

Aussi, il est proposé de soumettre à la CNSA la candidature du Département
afin  de  soutenir  ces  trois  habitats  inclusifs  ouverts  qui  s’impliquent  pour  améliorer
l’environnement de vie et l’autonomie du public. Pour cela, le Département se doit d’adhérer
au  cadre  de  l’AMI  (annexe  2)  en  s’engageant  à  respecter  l’ensemble  des  conditions
d’utilisation des fonds.

Dans  l’hypothèse  où  la  candidature  du  Département  serait  retenue,  il
conviendra de conclure avec les porteurs concernés, ainsi que le maître d’ouvrage le cas
échéant,  une  convention  précisant  les  engagements  de  chaque partie,  les  modalités  de
réalisation des travaux et  de versement de l’aide à l’investissement, avant le 30 octobre
2026.

La CNSA transmettra aux Départements concernés un modèle de convention
au quatrième trimestre 2025 ; les conventions avec les porteurs retenus feront l’objet d’un
rapport début 2026.
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Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant : 

- de valider la liste des 3 projets d’habitats inclusifs, proposée en annexe 1 ;

- de m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, l’annexe 1
correspondant aux habitats inclusifs proposés à la CNSA au titre du soutien à
l’investissement ;

- de m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, le cadre
d’adhésion  de  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  2025  relatif  au  soutien  à
l’investissement des habitats inclusifs, en annexe 2 ;

- de  m’autoriser  à  transmettre  la  candidature  du  Département  et  les  deux
annexes précitées à la CNSA .

La 2ème Commission - Solidarités Humaines a émis un avis favorable sur ce
rapport lors de sa réunion du 29/09/2025. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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